
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

 

 

NOM ET ADRESSE OFFICIELS DU POUVOIR ADJUDICATEUR : 

Commune de Collobrières 
Mairie 
Service Environnement 
Place de la Libération 
83610 COLLOBRIERES 
Téléphone : 04 94 13 83 83 - Télécopie : 04 94 13 83 80 

OBJET DU MARCHE : exploitation technique du service d’assainissement collectif  

PROCEDURE DE PASSATION : procédure adaptée (art. 28 CMP) 

DESCRIPTION DES BESOINS : la Commune de Collobrières gère en régie son service 
d’assainissement collectif (données 2008 : 958 abonnés ; 8 354 ml de réseaux ; 1 poste de relevage ; 
1 STEP de 3 500 EH).  

Le Titulaire du présent marché devra exploiter les ouvrages de collecte et de traitement des eaux 
usées : principalement surveillance et entretien des équipements électromécaniques et du poste de 
relevage, curage du réseau, exploitation de la station d’épuration, branchements neufs.  

Le Titulaire assurera également un service d’astreinte.  

En option, le Titulaire est susceptible de se voir confier l’élimination des boues d’épuration. 

DUREE DU MARCHE OU DELAI D’EXECUTION : le marché débutera en janvier 2010 pour une durée 
de 2 ans, renouvelable 1 an par reconduction expresse. 

LIEU D’EXECUTION : Commune de Collobrières 

DATE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRES : 30 novembre 2009 à 12h00 

MODALITES D’OBTENTION DU CAHIER DES CHARGES : le dossier de consultation en version papier 
peut être obtenu sur demande auprès de la Mairie.  

CONTENU DU DOSSIER DE CANDIDATURE ET DE L’OFFRE : le contenu du dossier de candidature et 
de l’offre est détaillé dans le cahier des charges (règlement de la consultation) 

CRITERES DE JUGEMENT DES OFFRES : les critères de jugement des offres sont indiqués dans le 
cahier des charges (règlement de la consultation) 

AUTRES INFORMATIONS : 

� Personne auprès de laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues : Mme 
Laprée, service environnement (Tel : 04 94 13 83 83) 

� Les services sont ouverts au public du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 15h30 à 17h30 
� Les plis ne pourront faire l’objet d’une transmission électronique 
� Les offres remises pourront faire l’objet de négociations si la personne publique le juge 
nécessaire 

� Unité monétaire utilisée dans l’offre : l’euro 
� Délai de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de remise des offres. 

�  


